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Classes de 5e - Annulation du voyage
scolaire à Boyardville

Chers parents, chers élèves,
 

C’est avec une certaine tristesse que nous vous annonçons l’annulation officielle du voyage scolaire à Boyardville
qui devait avoir lieu du 18 au 20 mai prochain. Cette information vous a déjà été communiquée via vos messageries
Pronote.

Bien évidemment, dans ce contexte si particulier, nous ne sommes pas en mesure de pouvoir assurer l’organisation
du voyage ; les préconisations du ministère de l’Education Nationale nous invitent à le reporter ou l’annuler. 
Dans notre cas, un report d’ici la fin de l’année scolaire n’est pas envisageable (incertitude concernant la date réelle
de la reprise des cours, disponibilités éventuelles du centre d’accueil, stress de la situation...), ni un report éventuel
en septembre (pas de créneaux du centre d’accueil, déconnexion avec la construction du contenu pédagogique en
amont de ce voyage...).

Monsieur Létocart, Principal du collège, et Mme Sennecheau-Rochard, gestionnaire, devraient vous envoyer
prochainement une information concernant les modalités de remboursement du voyage. Je vous rappelle que vous
serez remboursés intégralement des sommes versées.

Pour toutes informations complémentaires vous pouvez me contacter via la messagerie Pronote.
 
Bon courage à vous tous.
 

M. Perdriau
Coordonnateur du voyage
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